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BEVUE MILITAIBE SUISSE
N° 9 Lausanne, le 30 Avril 1881. XXVI' Annee.
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Expedition de Tunisie.

En d'autres temps, de quelque vingt ans antörieurs, l'expödition
actuelle de la France contre la Tunisie eüt öte peu remarquee. Elle eüt
compte pour un des nombreux et inevitables incidents de l'occupation
de PAIgerie, amenant des engagements non-seulement sur le territoire
möme de la conquöte frangaise, mais sur les zones frontieres de l'ouest,
du sud ou de l'est. Jadis, en guerre serieuse contre le Maroc, ä l'ouest,
dont le maröchal Bugeaud la fit sortir victorieuse, la France se trouve
aujourd'hui aux prises du cötö oppose, c'est-ä-dire avec la rögence de

Tunis, et comme c'est la premiere prise d'armes de la France depuis
1870-71, c'est un övenement qui fait Sensation.

Les causes de ce conflit sont multiples et datent de loin. Elles nous
paraissent resumees d'une maniere impartiale dans l'extrait ci-aprös
d'un Journal beige :

Depuis longtemps döjä, Tunis est un sujet de pröoccupation pour
les hommes politiques de l'Europe. La France et 1 Italie s'y disputent la
prepondörance et y ont deux consuls remuants, dont les dissensions ont
fait l'objet de maintes correspondances et de diverses manifestations.

Actuellement c'est le consul italien, M. Maccio, qui est en faveur et
c'est ä son infiuence que l'on attribue la decision prise par le bey de
faire suspendre les travaux de construetion d'un chemin de fer qu'une
compagnie frangaise construit de la frontiere algörienne ä Tunis.

Mais M. Maccio n'est pas seul ä causer des ennuis ä la France et ä
son representant, M. Boustan. L'Anglais Levy fait valoir des droits sur
une propriötö, PEnfida, acquise par une societe frangaise, et il est
soutenu par son gouvernement, qui aurait meme exige de M. Barthölemy
de St-Hilaire le depart des cuirasses frangais qui stationnaient alors en
rade de Tunis.

La question du chemin de fer et celle de PEnfida faisaient l'objet de
transactions soit avec le gouvernement tunisien, soit avec le ministere
anglais, et l'on prövoyait une Solution paeifique lorsqu'une ineursion des
pillards arabes sur le territoire algörien est venue aggraver la position.

Les Kroumirs forment des tribus belliqueuses, qui habitent ä l'intörieur

de la Tunisie, prös de la frontiere mal delimitee de PAIgerie. Ils
sont soumis nominalement au bey, mais celui-ci n'exerce aucune autoritö

effeetive.
De temps ä autre ils fönt des incursions sur le territoire frangais et

ramassent quelque butin, puis se replient rapidement avant que les
troupes frangaises aient pu les rejoindre. Ces incursions occasionnent
des röclamations de dommages-interets, que le gouvernement tunisien
finit par payer.
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La derniere invasion des Kroumirs, les 30 et 31 mars dernier, pourrait
avoir des resultats plus graves. Dans une escarmouche qui a durö,

parait-il, 11 heures, il y a eu des soldats frangais engagös, dont plusieurs
tuös ou blesses.

Cette agression des Kroumirs a ötö signalee officiellement aux Chambres

frangaises le 5 avril, ä la Chambre des döputös par M. le general
Farre, ministre de la guerre, et au Senat par M. Ferry, president du
conseil. Les deux ministres Pont fait en termes ä peu pres identiques,
comme suit:

Messieurs, depuis trois jours l'opinion publique est vivement emue
des nouvelles venues de la frontiöre tunisienne. Je vais retracer en quelques

mots, d'apres les rapports officiels, les övönements qui se sont
passes.

Le 30 mars, la tribu puissante des Kroumirs, qui fait nominalement
partie de la rögence de Tunis, a fait une nouvelle incursion sur notre
territoire et a attaque avec 400 ä 500 hommes la tribu algörienne des
Ouled-Nehed ä El-Aioum.

Cette incursion a ötö repoussöe, mais le lendemain, 31 mars, les Kroumirs

sont venus plus nombreux et ont envahi de nouveau notre
territoire. Cette fois Pagression a pris les proportions d'un evönement de
guerre d'une certaine importance.

Deux compagnies etaient parties le 30 au soir au secours des tribus
menacöes. C'ötait une compagnie du 59" de ligne, venue de Boum-el-
Souk, et une du 3° zouaves, fournie par le bataillon du Tarf. Elles ont
regu les agresseurs vigoureusement. Le combat a dure onze heures. Nous
avons eu quatre morts et six blessös. Les tribus algöriennes qui ont
combattu avec nous ont aussi eprouvö quelques pertes.

En presence de ces övönements plus graves que tout ce qui s'ötait
passe jusqu'ä present en fait d'incursions sur notre territoire, le
gouvernement a du prendre des mesures pour reprimer et pour empöcher
ä l'avenir des evenements de cette nature.

Des renforts ont ötö immödiatement dirigös de Böne, de la Calle, du
Tarf et de Constantine sur les points oü des incursions ötaient ä eraindre.

Le gönöral Bitter (commandant de la subdivision de Böne) a pris le
commandement de toutes les troupes reunies ä El-Aioum et dispose
d'effectifs suffisants pour faire respecter la frontiere.

Aussitöt que nous aurons röuni les forces nöcessaires pour sevir contre

ces pillards, nous agirons avec toute la vigueur que comporte la
Situation.

En meme temps des troupes ötaient mobilisees dans le 19* corps
(Algörie), dans les 15' et 16' corps (Marseille et Montpellier) et dans quelques

autres corps d'armöe.
Nous parlerons plus loin de ces mobilisations ; en attendant, quelques

indications sur l'objectif et le thöätre des opörations futures, la Tunisie
et la rögion des Kroumirs, ne seront pas superflues.

La rögence de Tunis, d'une surface d'environ 17 millions d'hectares,
avec 600 kilomötres de cötes, compte environ 2 millions d'habitants, en

grande majorite musulmans. Elle est gouvernöe par un roi ou bey, k

pouvoir ä peu pres absolu, malgre une sorte de Constitution octroyöe
en 1860, et un semblant de suzerainetö de la Porte renouvele en 1870
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et 1871. Sous ses ordres agit un ministere, dont le prösident, portant
le titre de Kasnadar, est aussi ministre des affaires etrangeres.

La richesse du pays consiste en cöröales, huiles, dattes et autres
fruits secs, cires, essences diverses, troupeaux de moutons, chevaux,
coton, canne ä sucre, quelques minerais, etc.

On övalue ses revenus annuels ä environ 60 millions de francs, qu i

proviennent :

1° De la capitation ou impöt personnel qui, ä raison de 40 piastres par
individu male et majeur, produit de 5ä6 millions par an. La population
de la capitale est exoneröe de cet impöt;

2° De l'impöt territorial qui se subdivise en ächour ou dime sur les
cöreales, et en canoune ou taxe sur les oliviers et les dattiers en etat de
porter des fruits.

Ces deux contributions s'acquittent en argent ou en nature, selon les
lieux et les Conventions.

Elles s'ölevent ä 2,500,000 fr., lorsque la recolte est bonne ;
3° Des impöts indirects, tels que: les droits de douane ä l'entree et -

la sortie, dont le chiffre serait bien plus ölevö qu'il ne Pest si l'on parä
venait ä reprimer efficacement la contrebande ;

4° Des droits sur la vente des chevaux et des bestiaux ;

5° Des taxes sur les ventes en detail, erbä; taxes qui equivalent au
quart du prix du loyer des magasins et boutiques;

6° Du monopole de la fabrication et de la vente du tabac;
7° De l'impöt du tirnbre ;
8° Des loyers de terres domaniales et fermages divers.
9" Des recettes ä'octroi, bien qu'une partie en soit affectee ä la dotation

des villes.
L'impöt territorial est pergu deux fois par ans, par une petite colonne

de troupes expeditionnaires qui est toujours placee sous les ordres
directs du Bey clucamp, titre que porte Phöritier presomptif dutröne.

La perception des impöts indirects, qui s'opere dans les villes, est
confiöe ä des services speciaux salariös par l'Etat.

Les depenses de l'Etat peuvent se diviser en trois categories bien dis-
tinctes :

1° La liste civile du souverain et les dotations des princes de sa
famille. Dans une cour oü le faste est une necessite politique et oü le
nombre des officiers civils est des serviteurs est considerable, cette
depense est, relativement, assez eievee, 4,000,000 de francs.

2° La deuxieme categorie comprend les döpenses de l'armöe et de la
marine ainsi que celles des administrations. En y comprenant les
fournitures diverses pour l'armement et les arsenaux, elles ne doivent guere
etre införieures ä 10,000,000 de francs.

3o Le service de la dette publique, tant intörieure qu'extörieure.
L'ensemble de ces depenses presente un excödant croissant sur le

chiffre du budget des recettes. Depuis le 5 juillet 1869, le budget tunisien

est administre par une commission internationale composee de
deux comites, l'un est executif, l'autre de contröle. Dans cette commis-
siori siegent deux Frangais, deux Italiens et deux Anglais, elus par les
porteurs de la dette tunisienne exterieure C'est une sorte de Conseil
judiciaire europöen donnö au bey pour empöcher ses prodigalites ä
Porientale.
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L'armöe, en temps ordinaire, comprend cinq rögiments d'infanterie,
deux rögiments d'artillerie et un seul escadron d'escorte.

Les troupes irregulieres se composent de 5 ä 6,000 kourouglis, de
2,000 zouawas et de 4,000 spahis.

Les öquipages de la marine n'excedent pas le chiffre de 1,000 hommes.

Une frögate, une corvette, quatre avisos, une canonniere, un transport,

tous les huit ä vapeur et ä hölice, forment le materiel naval de la
Bögence. II y a de plus, deux remorqueurs ä roues pour le service du
port, et un bateau de plaisance pour Pusage particulier du bey.

Les officiers generaux et superieurs de l'armee reguliere sont au nombre
de 38, savoir: 5 gönöraux de division, 5 generaux de brigade, 8

colonels, 8 lieutenants-colonels, 8 gros-majors, 24 chefs de bataillon.
La marine est commandee par un vice-amiral, un contre-amiral, 3

capitaines de vaisseau, 13Jcapitaines de frögate et 14 capitaines de
corvette.

Les villes principales de la Tunisie, sont au nombre de vingt.
La plus peuplee, apres celle de Tunis, est Kairouane.
Elle compte 25,000 habitants ; mais les Europöens ne sont point

encore admis ä y rösider, parce qu'elle est röputöe ville sainte parmi les
Musulmans et qu'il y pourrait surgir des conflits regrettables que le
gouvernement ne saurait prevenir ou reprimer sans froisser des pröjuges
invöterös.

On fabrique ä Kairouane des tapis, des selles et brides pour les
chevaux, et des chaussures en maroquin jaune.

Soussa oecupe, apres Kairouane, le second rang dans l'ordre d'importance

comme chiffre de population.
On y compte 10,000 ämes dont 800 chretiens et 2,500 israelites. Son

commerce consiste en huiles d'olives qui sont presque toutes exportees
ä destination de Marseille. Son port ne peut recevoir que des navires
d'un faible tonnage.

Sfax est ä peu pres dans les memes conditions que Soussa : 10,000
ämes, dont 1,000 israelites et 700 chrötiens. Au commerce des huiles,
eile Joint celui des öponges que l'on peche sur ses cötes ; puis celui des
laines. des tissus de coton, des lattes du Djerid et de Gabes.

La Goulette peut ötre classee au meme rang sous le rapport du nombre
des habitants, qui est ä peu pres de 12,000; les constructions s'y

multiplient en dehors de son enceinte militaire.
La Goulette est, pour ainsi dire. une ville europöenne. Dans la saison

d'ötö, lorsque le bey et sa cour viennent y rösider, Panimation y est
extreme. Son port que l'on se propose d'ameliorer et de garantir des vents
traversiers de l'est ou de l'ouest, au moyen du prolongement de sa jetee
actuelle, deviendra l'un des plus sürs de la cöte d'Afrique Elle est re-
liee avec Tunis par un chemin de fer anglais.

Gerba n'est point une ville proprement dite ; c'est une agglomeration
de bourgs situes dans la grande ile de ce nom. Leur population ajoutee
ä celle des campagnes, s'eleve ä 35,000 ämes, sur lesquelles on compte
5 ä 6,000 israelites et 4 ä 500 chretiens.

Son industrie consiste dans la fabrication des tissus de coton, de laine
et de soie, ainsi que dans la confection de la poterie commune.

Les autres villes jdu royaume sont: La Möhödiah, Gabös, Bedjia, Te-
boursouk, Testour, Mnater, Bizerte, Porto-Farine, Toser, Soliman, Kour-
bös, Hammamet, Kölibia, Nobel et le Keff, dont la population varie entre
8,000 et 9,000 ämes.
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Le Keff est une place forte situöe sur les frontieres de l'Algörie, qui va
jouer maintenant un röle.

Les diverses races indigenes qui composent la population totale de la
Begence sont au nombre de sept bien distinctes, ä savoir :

Les Maures (beldi), les plus anciens habitants des villes ; les Arabes
(arbi), repandus dans les campagnes ; les Montagnards ou Kabyles
(gebelli), dont les Kroumirs fönt partie, se rattachent aux anciens Nu-
mides et Berberes ; les Turcs (turgi); les fils de Turcs et de femmes
arabes (korougli); les Negres (oucif); les Andaloux (endessli), descen-
dants des Maures chassös d'Espagne.

Cette varietö de races, augmentee d'Europöens et de Juifs, reflete
l'histoire meme de la Begence.

Sans remonter aux temps des guerres puniques de Jugurtha et Massi-
nissa, oü Tunis est döjä mentionnöe, ainsi que Bieja, on sait que les
Vandales, au Vc siecle, s'y installörent en maitres jusqu'ä leur soumission

ä Bölisaire, genöral de l'empereur d'Orient Justinien. Vinrent
ensuite d'autres conquerants : les Arabes des califes de Bagdad et Damas
au VII' siöcle, regus en libörateurs par les indigenes et qui s'ötablirent
surtout ä Kairouane; puis des Maures venus d'Espagne, de Sicile, d'Alger,

et qui se combinerent plus ou moins avec I'ölöment berböre.
Au XVI° siecle la Begence de Tunis joue un röle important dans les

guerres des Barberousse et de Charles-Quint. Le bey de Tunis, Muley-
Hassan, alliö de Charles-Quint, est detrönö, en 1534, par ie dey d'Alger
Kheir-el-Din, grand amiral des flottes turques de Soliman, qui prend
possession de la Begence. A son tour Charles-Quint reussit ä reprendre
Tunis et la Goulette ; mais quelques annees plus tard les Espagnols en
furent chassös, et ä la fin du XVI" siecle la domination turque ötait ötablie

ä-Tunis. La Porte s'y faisait representer par un pacha, qui gouver-
nait avec Passistance d'un divan forme par les principaux chefs des

janissaires, et nommant son chef appele dey. L'influence de la Porte
diminua peu ä peu, et en 1685 ses representants cesserent de payer le
tribut et s'erigörent en princes quasi-independants sous le titre de beys,
qu'ils associaient ä celui de pachas ä trois queues confere par le Grand-
seigneur moyennant des dons suffisants. A la möme öpoque Tunis conclut

ses premieres capitulations regulieres avec la France, l'Angleterre
et autres Etats europöens, pour l'etablissement de comptoirs en
Tunisie.

En 1705, ä la suite de troubies, l'armee porte au pouvoir un de ses
chefs, Hussein-ben-Aly, qui fut le fondateur de la maison regnante
actuelle, laquelle s'efforga d'introduire ä Tunis la civilisation europöenne
et y röussit en bonne partie.

Aujourd'hui cette contröe est reliee ä Marseille, ä Naples, ä Livourne,
ä Cagliari, ä Malte et aux ports de l'Algörie par plusieurs ligne
regulieres de bateaux ä vapeur, par deux lignes tölögraphiques et par des
services postaux sur le meilleur pied. Elle est dotee de chemins de fer
qui bientöt s'etendront dans toutes les provinces et se relieront au
röseau algörien. Actuellement un chemin de fer fonctionne de La Goulette
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ä Tunis, et de Tunis ä Ghardimaou par Bieja. Des etrangers commencent
äpasser Phiver ä Tunis et y trouvent le meme beau climat et autant de
ressources qu'ä Alger.

Lorsqu'on arrive par mer dans le golfe de Tunis, dit un voyageur
genevois qui le visita il y a quelques annees, on jouit d'un magnifique
spectacle.

Et d'abord le golfe lui-meme et la vue du port sont splendides: le
premier a ötö compare au Bosphore. Les paquebots jettent l'ancre en face
de la Goulette. On apercoit d'abord le delicieux village de Sidi-bou-Said,
pittoresquement pose sur un rocher qui avance dans la mer, et d'oü la
vue est vöritablement feerique : c'etait le cap Carthage. Plus loin, les
ruines eloquentes de la fameuse cite punique, son admirable aqueduc,
les palais de Paristocratie tunisienne, la chapelle St-Louis, enfin la
promenade du Belvedöre, charmant mamelon plante d'oliviers, et rendez-
vous de la societe europöenne.

A gauche s'ötendent de hautes chaines de montagnes disposees en
amphithöätre, formant une perspective des plus grandioses et s'etendant
jusqu'au Cap Bon. Ce sont les sommites de PHamman-Lif, du Djebel-
Begas, et les pics ölevös du Zahouan, qui se detachent soinbres et
bronzes sur un ciel de l'azur le plus vif et le plus pur. — Plus pres, le
village de Bhadös oü Bögulus battit Hannon, et des mamelons ver-
doyants, sur l'un desquels est gracieusement poste le fort Sidi-bel-
Hassen entre deux monuments sacrös dediös ä de saintes princesses
musulmanes, la Kbira et la Manoubia, au sommet eux-memes de vertes
et riantes collines. Des que le voyageur qui a quittö son bord est monte
sur une espece de grand canot, il entre dans la Goulette, canal de jonction

entre la mer ou golfe de Tunis et le lac sale qui y fait suite. A l'une
des extremites de ce canal se trouvent des ruines d'öpaisses murailles
romaines de la plus ötonnante solidite; au milieu de ce canal on
rencontre une partie de la flotte et un grand nombre de bätiments de
commerce romains, toscans, napolitains, grecs ou maltais; puis, d'un cötö
une forteresse avec des canons du plus beau travail, ornös du lion de
St-Marc, cadeau de Venise republique au souverain de Tunis, et de
l'autre un palais demi-circulaire que le pröcödent bey avait fait
construire. Enfin, ä l'extremite opposee du canal on decouvre la petite ville
de la Goulette, avec sa citadelle bätie par Charles-Quint, ses soldats, ses
marins, ses douaniers. Le lac de Tunis, qui a fort peu d'eau, est couvert,
surtout aux jours d'arrivöe des courriers de Marseille, Genes, Malte,
Alexandrie, de fort grandes barques aux voiles latines, appelees san-
dales, offrant le coup d'oeil d'une sorte de regate. En avangant vers le
port ces barques dispersent des troupes nombreuses de beaux flamants
roses, dont quelques-uns ont six ä sept pieds de longueur, et des multi-
tudes de grobes, de mouettes, de sarcelles, de cormorans, de canards
et de pigeons sauvages. Ce lac, nomme El-Baheira, a plus de quatre
lieues de circonference, mais seulement deux metres de profondeur,
aussi le fond en est-il une vase öpaisse et noire. — Le trajet par eau de
la Goulette ä Tunis est une vraie partie de plaisir, si le temps est beau
et la mer calme.

Aprös avoir döpassö les rivages de la Goulette au sable d'or, et un ilot
nommö Chikli, petit fort maintenant abandonnö et pittoresquement
place au milieu du lac, on aborde au quartier de la Marine, situö ä un
quart-d'heure ä peine de la principale porte d'entree de la ville, soit
Bab el-Bahar (porte de la mer ou de la marine), qui est du plus beau
type mauresque moderne. — Des deux cötes, en dedans et en dehors
de la ville, se trouvent des places publiques.
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Les faubourgs sont remplis de marchands maures de toute espece et

de voituriers maltais ; on y trouve aussi des sculpteurs de marbre ou
d'albätre, et un assez grand et ölegant cafe moresque avec jardins,
kiosques et musique ou chants indigenes avec accompagnement oblige
de la durbakka, de la mandoline arabe, de la flute de röseau et du
tambour de basque ou tamtam.

Tunis est admirablement situee. — Ceinte de murailles crenelees fort
epaisses dont les portes se ferment tous les soirs, eile est environnöe de
mamelons fortifies. Elle se divise en quartier maure, en quartier franc
ou europöen, et en quartier juif.

Lorsqu'on a franchi la Porte de la Marine, on trouve la place de la
Bourse ou du quartier franc, la plus grande de Tunis. — Lä, tous les
jours, les negociants du pays vont, viennent, achetent, vendent ou
causent de leurs affaires ; et les voitures qui ne peuvent penetrer dans
les rues trop etroites s'y arrötent amenant des indigenes, musulmans,
chretiens, israelites, ou emportant de nombreux touristes, munis de
leurs provisions, de leurs armes et de tous les echantillons antiques
qu'ils ont recueillis ä Carthage, ä Oudna ou ä Utique.

La vie et l'activitö regnent sur cette place, bigarcöe des produits hu-
mains ou inanimös de l'Afrique, de l'Europe et de l'Asie. Le voyageur
qui s'y voit harcele par une nuee de gamins voulant ä toute force lui
cirer ses bottes, ou par des facchini qui se disputent ses effets et des
Cicerone dösireux de Pexploiter, finit par trouver un refuge dans l'un
des deux hötels europöens oü il rencontre, sinon tout le confort de son
pays, du moins des egards, des soins, des prevenances et une bonne
table.

Dans le quartier franc, qu'on nomme Sidi Morgiani, resident tous les
consuls etrangers, representants de dix ou douze pays divers, comme
aussi les principaux negociants, et en genöral les Europöens. Le dimanche

les consuls fönt hisser leurs pavillons, ce jour-lä Tunis offre un coup
d'ceil charmant.

Le vendredi, jour sacre de PIslam, Tunis est pavoisöe de drapeaux
aux armes et aux couleurs de l'Etat, qui flottent sur les mosquees, les
ötablissements publics et les palais du souverain.

Tunis, ä laquelle plusieurs auteurs donnent 150,000 habitants, est
pourtant silencieuse ä cause du manque de chars et de voitures. On
n'entend guere que le cri du muezzine qui, du sommet des mosquees,
invite le peuple ä la priere et ä Padoration.

Ses 150,000 mille habitants se repartissent comme suit : 95 mille
musulmans, 35 mille israelites sujets du bey, 18 mille Italiens, Anglo-Mal-
tais, Portugais, protöges italiens, 2000 Frangais ou proteges frangais et
divers.

La Kasba, colossale forteresse qui domine entierement la ville,
renferme encore des monuments des premiers rois de Tunis, des constructions

de Charles-Quint et des armures qui ont öte conquises sur les
Espagnols; on y trouve une poudriereet une fonderie de boulets. La porte
principale est peinte de diverses couleurs, les parois sont ornees de sen-
tences du Koran, et l'une des tours est couverte d'ornements, de sculp-
tures et d'arabesques remarquables.

Le palais de ville du souverain (Dar-el-bey) est certainement le plus
beau type d'habitation princiere de style moresque qui existe dans le
monde. II a ötö construit par le bey Hammouda, il y a plus de soixante
ans. La cour est pavee en marbre blanc, les portiques sont de marbre
blanc et noir avec trois arches de chaque cöle et seize colonnes torses
fort ölögantes. Dans le grand salon et dans les boudoirs sont des ara-
besques semblables ä celles de PAlhambra et aussi fines et delicates
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qu'une broderie de dentelle, le plafond est dorö avec des arabesques de
diverses couleurs, et les salles sont garnies de belles gravures, repro-
duisant les tableaux de Leopold Bobert ou reprösentant des sujets bibli-
ques et des scenes tiröes de l'histoire d'Angleterre, d'Italie et de France.
Les batailles de Napoleon Ier y occupent une grande place, car cet
empereur est restö en venöration aupres des Orientaux.

La ville, bätie en carrö long formant un peu le croissant, a environ
deux lieues de circuit. Les rues en sont fort boueuses quand il pleut,
mais elles sechent avec une grande rapiditö. Sous chaque rue se trouve
un canal ou conduit pour les eaux grasses qui s'en vont ä la mer, mais
malheureusement ces canaux, n'ötant pas recouverts des leur prolongement

dans les faubourgs, donnent lieu ä des ömanations peu agröables.
Parmi les localites remarquables environnant Tunis il faut citer la

Marse, residence du bey, le Bardo, la Mohammödie, la Manouba, et le
village d'Ariana.

Le Bardo est un immense palais : siege nominal du gouvernement, ce
palais n'est pourtant pas habite par le souverain actuel qui ne s'y rend
que dans les grandes occasions. On trouve röunies au Bardo qui res-
semble ä une petite ville, outre les palais proprement dits, des casernes
fort bien tenues, les prisons de l'Etat, une ecole polytechnique, et une
agglomöration de maisons appartenant ä de grands officiers du pröcödent

bey. Le tout est entoure de fossös, de fortifications avec des canons,
et garde par la troupe.

Dans une autre direction et ä deux lieues de Tunis, on trouve la
Mohammödie, palais du feu bey maintenant abandonnö. C'ötait aussi une
petite ville par la quantite de bätiments entasses les uns prös des autres,
les vastes casernes et la population assez considörable qui y habitait.
En creusant les fondations de ce palais, on trouva de nombreux tom-
beaux d'övöques de la Carthage du Bas-Empire, des antiquitös
remarquables et beaucoup de monnaies romaines, d'or, d'argent et de cuivre.

La Manouba renferme un antique palais en ruines, dont les arabesques

intörieures en plätre sont remarquables par leur finesse et leur
ölegance. De nombreuses maisons de campagne, avec de riches jardins,
sont dispersöes dans les environs; on doit citer particulierement le
palais du general Kair-Eddin. dont l'habitation, moitiö Orientale et moitiö
europöenne, est visitee par tous les touristes en passage.

Le village d'EI-Ariana, pres de Tunis, est entoure de jardins, de hauts
arbres d'une Vegetation riche et variöe, et de villas agreablement situees
dans des oasis de verdure. 1

Voilä pour la Tunisie en gönerai. Quant au pays des Kroumirs, qui
sera plus spöcialement, croit-on, l'objectif direct de la guerre, il se
trouve dans la rögion montagneuse au sud- est du port algörien de La
Calle, la Station la plus Orientale de la province de Constantine.

Cette region, qui n'a pas encore etö bien relevee par la topographie,
est marquee par une grande tache blanche sur la carte d'Afrique. Elle
comprend deux zones distinctes: celle du nord et celle du sud. Dans la
premiöre vivent les tribus formant la conföderation des Kroumirs; dans
la seconde, les Ouchtetas. Entre les deux zones coule la Medjerda, qui
prend sa source sur le territoire algörien, pres de Souk-Ahras, et coule
presque directement de l'ouest ä l'est, pour se jeter dans la mer un peu
au nord de Tunis. Sa vallee est suivie par le chemin de fer qui Joint la

1 Tunis, par Henry Dunand, Geneve 1862
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capitale de la rögence ä Constantine, mais dont la partie comprise entre
Souk-Ahras et Gardimaou, la premiere Station tunisienne, n'est pas
encore terminee, lacune d'autant plus regrettable que Pembranchement
inachevö se trouve pröcisement au centre de la base d'opörations
frangaise. Par suite, tous les transports se fönt ä dos de mulet depuis Souk-
Ahras jusqu'ä la frontiere.

Le versant qu'occupent les Kroumirs forme au nord une petite partie
de la cöte de la Möditerranöe comprise entre le cap Boux et l'ile Ta-
barka. Le point extreme de la frontiere, ä courte distance de La Calle,
se trouve au cap Boux. C'est le dernier gradin d'une longue chaine de
montagnes qui s'elevent jusqu'ä 1200 metres et qui longe la frontiere
sous les noms de Djebel-Kroumir, Djebel-Addeda, Djebel-Adessa, Dje-
bel-Tagma, Djebel-Ghorra, Djebel Hirroug. Au pied de ce dernier piton
la Medjerda sort du territoire algörien et entre en Tunisie.

A Pest de cette cröte s'etend le plateau des Kroumirs, borde au sud

par la vallee de la Medjerda et allant se terminer en pentes douces aux
environs de Beja, ville importante situöe sur la rive gauche de ce cours
d'eau, Station du chemin de fer, presque ä moitie chemin entre la frontiere
d'Algörie et Tunis. Le plateau est coupe par plusieurs rivieres, dont
deux, le Bidour et le Grezela, sont des affluents de gauche de la
Medjerda et coulent par consöquent vers l'est, tandis que les deux autres, le
Kebir et le Cehela, qui prend sa source prös de Beja, se dirigent vers le
nord et ont leur embouchure dans la mer, ä peu pres au möme point,
en face l'ileTabarka. Ainsi, la mer, au nord; la chaine des hauteurs du

cap Boux au Djebel-Hiroug ä l'ouest; la vallee de la Medjerda jusqu'ä
Beja, au sud ; celle de POued-Cehela depuis cette ville jusqu'ä l'ile
Tabarka, ä l'est; telles sont les limites du pays des Kroumirs. Tout ce territoire

est aeeidente, ravine, montueux, coupe, couvert de forets. Les

passages y sont resserres et les voies de communication aussi rares
qu'impraticables. Les lions n'y sont pas rares.

On peut considerer comme un appendice de cette zone septentrionale
l'ile de Tabarka, pres du cap Boux et de La Calle, ä moins d'un kilomötre

de la cöte Cette ile a la forme d'une carapace de tortue allongee et
ä arete superieure dominante. De sa pointe möridionale part un banc
de sable ä fleur d'eau et qui s'etend jusqu'ä Pembouchure de POued-

Köbir, la premiere riviere que l'on rencontre en penetrant de l'Algörie
dans le pays des Kroumirs.

L'ile Tabarka, qui a une longueur maximum de 800 metres sur 500

metres dans sa plus grande largeur, fut jadis une colonie genoise lloris-
sante. On y comptait alors 7,000 habitants. Aujourd'hui, onn'y voit plus
qu'un chäteau-fort, une öglise, les bätiments du consulat, une muraille
d'enceinte et deux jetees. Le tout est en ruines.

Le chäteau-fort est sur la pointe septentrionale. II est domine par une
tour que l'on apergoit de fort loin en mer. L'eglise et le consulat sont

sur la cöte occidentale. C'est pres du consulat que se trouve le port, le

debarcadöre, le mouillage des petits bätiments, la colonne d'amarrage,
et les debris de la plus importante des deux jetees qui avait environ 200

metres de longueur.
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La rade et le mouillage des grands bätiments sont ä l'ouest de l'ile. 11

existe encore un autre mouillage ä l'est, entre les ruines de la petite
jetöe et l'isthme de sable qui Joint Tabarka ä la cöte. Ce mouillage est
moins avantageux que le pröcödent, mais il peut servir quand le vent
souffle du nord ou du nord-ouest.

En face de l'ile, sur l'un des sommets de la cöte des Kroumirs, s'öleve
le fort Djedid, qu'occupe un dötachement de troupes tunisiennes, troupes

qui ont ögalement un detachement au chäteau-fort de Tabarka.
La zone du sud, plus ouverte, renferme des obstacles naturels moins

difficiles que la premiere, quoique fort sörieux encore. Elle s'etend entre

le cours de la Medjerda au nord et celui de Mellegue au sud, qui
prend sa source aux environs de Tebessa, passe ensuite au pied de Kef
et coule vers le nord-est pour rejoindre pres Beja la Medjerda.

Les populations de cette region forment un grand nombre de tribus.
Au nord, sur la cöte, sont les Mogods et les Nefzas, fournissant environ

1200 fusils et 200 cavaliers. Puis, plus au sud, les Kroumirs proprement

dit, se subdivisant en 22 tribus, 1 qui peuvent fournir 7000 fusils,
mais point de cavalerie. Plus au sud, entre les rivieres Mellegue et Her-
rema, dans la rögion connue sous le nom de plaine de Bekba, se trouvent

:

Les Hakim (sur le Meliz), 180 tentes, 35 cavaliers ;

Les O'Sdira, 150 tentes, 55 cavaliers;
Les Ouchtetas, 200 tentes, 40 cavaliers ;

Les Meressen, 150 tentes, 30 cavaliers ;

Les O'Ali, 300 tentes, 60 cavaliers;
Les Beni Mezen, 200 tentes, 30 cavaliers;
Les O'Solthan, 130 tentes, 40 cavaliers ;

Les O'Mfodda, 150 tentes, 35 cavaliers.
A ce territoire s'ajoutent encore quelques petites tribus reprösentant

ensemble 2800 fusils.
Dans le Dakhela, bassin de la Medjerdah et le district de Beja, il faut

mettre en ligne egalement; les Chiaheiah, qui comptent 700 fusils et 150
chevaux; les Amdonu, qui comptent 500 fusils et 300 chevaux ; les
Zouagha, qui comptent 800 fusils. Ces tribus dependent du ca'id de Beja,
tandis que les tribus Kroumirs dependent, soit du caid de Mater, soit
directement du bey de Tunis.

Plus au sud, la Kaya du Keff, compte les tribus les plus nombreuses.
Ce sont:

Les Ouennifa, 400 tentes, 200 chevaux ;

Les Zeghalma, 400 tentes, 25 chevaux ;

Les Bou Ganhem, 800 tentes, 50 chevaux;
Les Charen, 4000 fusils, 1500 chevaux ;

Les Ouargha, 1000 fusils, 200 chevaux ;

1 L'ouvrage du capitaine Zaccone indique ces tribus sous les noms ci-
apres : Gonidia, O Ali ben Nacer, Seloul, Khericia, Tebininia, Athathfa, O
Ameur, Oumdia. O Beni Said, Beni Sadra, Debabsa, Saidria, Mendjlia, Bou-
kria, Hamran, Bekhisia, Haoamed, Ounifa, O'Hallel, Azma, Khemiria,
O Ariah.
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Les 0 Yacoub, 1500 fusils, 600 chevaux ;
Les Zouarin et les Touaba, 150 tentes ;
Les Ouartan, 3000 fusils, 1200 chevaux.
Si l'on ajoute ä ces forces des tribus frontieres, la tribu guerriere des

Drid, qui campe generalement entre Beja, le Keff et Tunis, et ne compte
pas moins de 10,000 fusils, les Kroumirs et leurs alliös auraient une qua-
rantaine de mille de combattants ä opposer ä l'invasion frangaise.

Du cöte algörien les postes militaires les plus importants et qui
doivent constituer la base d'operations des colonnes mobiles, sont fournis
par les principales stations et camps de la division de Constantine,
(division Forgemol, du 19° corps d'armöe, repartie ä Constantine, Böne,
Batna, Sötif, La Calle, Guelma, Souk-Ahras, et dans quelques camps de
la frontiere). Ce sont surtout les points de Böne, La Calle et Souk-Ahras,
puis les diverses stations du chemin de fer Böne-Guelma, dont le
carrefour de Duvivier, qui prendront le plus d'animation.

Böne qui sert actuellement de port de debarquement aux troupes parties

de France, est l'ancienne et cölebre Hippone, la ville aux dattes,
disent les Arabes. Elle est ä 400 kilometres d'Alger, 155 kilometres de
Constantine, 200 de la Calle. Admirablement situee au fond d'un port
sür, ä Pembouchure de la Seybouse, eile compte une douzaine de mille
ämes.

La Calle est un petit port, d'environ 2000 ämes, ä 8 kilometres de la
frontiere tunisienne et ä 13 kilometres seulement du Fort (ou Bordj-)
Djerid, le premier poste kroumir. Couronnant un rocher qui s'avance
sur la mer, eile ne communique avec le continent que par une etroite langue

de terre. Un fortin defend l'entree du port. C'est un point de reläche
favori des pecheurs de corail italiens, et souvent döjä on s'est battu sous
ses murs et dans les belies forets de chenes-lieges des environs. En 1836
les Arabes prirent la ville et la dötruisirent. Quelques annees plus tard
les Frangais la rebätirent et fortifierent le port et ses abords, pour en
faire le poste principal de cette extreme frontiere.

Souk-Keras,l sur la Medjerdah, estle centre d'un cercle qui confine ä

la frontiere tunisienne sur un parcours de 80 kilom. La ville meme, qui
ne date que de 1852, epoque oü la premiere garnison frangaise y fut
ötablie, est ä 35 k. de la frontiere et ä 130 de la place tunisienne de Beja, par
le chemin de fer ; ä 163 kilom. de Constantine, 120 de Böne, 136 de La
Calle. Situee au milieu d'un pays riche, abondant, Souk-Keras,son nom
l'indique, est avant tout un marche, le Marchö du Bruit, traduetion
exaete. On y vient de tout le Sud, et surtout des tribus voisines de la
Tunisie, si riches en bestianx. Sans les incursions trop frequentes des

nomades, Souk-Keras eüt acquis döjä un developpement digne de la
prosperite qu'elle atteignitau temps de Pancienne Bome. Dans la guerre
qui va s'ouvrir, comme plus tard quand la securite se rötablira dans ces

parages, eile deviendra un centre marquant.
La limite du cercle de Souk Keras avec la Tunisie, commence

exaetement apresFedj Karouba au Guern Aicha, passe par le Dj. Addeba, le

1 Oj Haras ou Kharas.
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Dj. Guelche, le Dj. Frina, Fedj el Gontas, Fedj Mrahon et le Dj. Hamri.
Elle coupe la Medjerdah entre Dj. Guelche et le Dj. Frina, petites collines

de 4 ä 600 metres de hauteur.
Ouverte sur ce point sur une certaine ötendue, la frontiöre a pour

limite la riviere Ain Sidi Vousseff qui, plus au sud, s'appelle O'Zmail.
Viennent ensuite le Dj. Echbelt, le Dj. Harraba et d'Enchir el Hadja. Ce

dernier point appartient ä la fois aux cercles de Souk-Keras et de
Tebessa.

Lä, se trouve la route qui conduit au Keff, point stratögique principal
des Kroumirs pres la vallee du Mellegue.

Cette frontiöre est ordinairement surveillee par un corps d'avant-
postes de trois garnisons permanentes : ä la Calle au nord, ä Soukaras
au centre, ä Tebessa au sud, auxquelles se rattachent quatre smalas de
spahis chaeune d'un demi-esdadron, qui sont en allant du nord au sud
celles de :

Bou Hadjar, capitaine Peffault de Latour;
Ain Gueltar, capitaine Beaudorion;
El Meredj, capitaine Mohamed-ben-Driss, ancien aga de Ouarzgla.
Plus en arriere comme soutiens, sont les centres de Böne, Guelma,

Constantine.
De ces indications göographiques il rösulte que les opörations des

colonnes frangaises s'effectueront de a base Tebessa-Souk-Keras-La Calle
sur les places et postes tunisiens de Keff, de Beja et de Djerid, peut-etre
aussi avec le concours d'une expedition maritime sur Tabarka, la Goulette

et Tunis, dös les ports de Böne, de La Calle et d'Alger, ou peut-etre
directement de France : Toulon, Marseille, Cette.

Le fait est que les mesures de mobilisation, nöcessairement elargies
au-delä des limites strictes du 19" corps, se firent sentir promptement
dans toute la France, particulierement dans le Midi, et qu'il en rösulta
quelque ömotion, ou au moins quelque surprise, non-seulement ä Paris
et dans les principaux centres frangais, mais aussi dans les divers pays
de l'Europe. On n'ötait plus habitue depuis 1871 ä entendre parier de
mobilisation de troupes frangaises, et maintes bonnes gens pensaient
que, des qu'il en serait question, ce ne pourrait etre que pour la grande
revanche d'Alsace-Lorraine, amenant une tempete generale.

II n'en fut rien. Le cabinet de Paris avait d'ailleurs pris le soin pru-
dent de se mettre d'accord prealablement avec les divers cabinets des
grandes puissances. A part un petit grain parlementaire ä Bome contre
le ministere Cairoli-Depretis, toujours au milieu des embuscades, nulle
part dans le sein des gouvemements europöens on ne manifesta
l'intention de contester ä la France le droit de chätier ses turbulents voisins

tunisiens et de prendre ses precautions pour l'avenir.
Au reste comment ces puissances auraient-elles pu convenablement

le faire et prötendre que la France düt renoncer aux memes droits et
procedes dont elles usent si largement en ce qui les concerne I Comment

l'Angleterre, par exemple, qui guerroie et s'etend ä plaisir dans
l'Asie centrale et l'Afrique australe, tout en s'oetroyant l'ile de Chypre,
en pleine Möditerranöe, oserait-elle soulever des objeetions Comment
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la Bussie, ä peine hors de ses entreprises d'Orient et de Geok-töpö, le
pourrait-elle mieux1? Comment l'Autriche-Hongrie, qui s'annexe l'Herzögovine

et la Bosnie et voudrait bien aller jusqu'ä Salonique, jetterait-elle
la premiere pierre? Comment l'Italie, qui ne demanderait qu'ä prendre
aussi sa part du gäteau en Orient ou en Afrique ou ailleurs, selon le
programme fameux des trois T peut-etre ä Tunis meme, eüt-elle pu
motiver une Opposition dösintöressee 1

Quant ä l'empire d'Allemagne, qui eüt certainement ötö placö le plus
avantageusement pour emettre un veto, il ne peut voir qu'avec
satisfaction la France engager ses armes du cötö de l'Afrique, tout en ai-
grissant ses relations avec l'Italie. Ce dörivatif, qui est en meme temps,
pour quelques annees au moins, un affaiblissement relatif des forces
militaires disponibles de la France en cas de guerre sur le Bhin, doit
convenir en tous points ä la politique militaire du cabinet de Berlin,
aussi bien qu'on son temps'l'expedition du Mexique.

La France a donc eu et a encore libre carriere pour ses mobilisations
militaires et navales contre la Tunisie.

Celle-ci consisterent en rösumö ä diriger essentiellement sur Böne

par mer, et, de lä, sur quelques camps formes dans les environs, divers
renforts venus des autres points de PAIgerie, ainsi que de France.

En Algörie se trouvait comme garnison ordinaire tout le 19' corps
d'armöe, aux ordres du general Osmont, d'une Organisation particuliöre,
comptant 41 bataillons d'infanterie ', 50 escadrons (compagnies) de
cavalerie 2 et 72 bouches ä feu, avec de nombreux, services accessoires,
röpartis en trois divisions territoriales : Alger (general Vuillemot), Oran
(genöral Cerez), Constantine (Forgemol), devant fournir deux divisions
actives ä former suivant les circonstances.

Ce corps d'armee, qui d'ailleurs a son artillerie ä Vincennes, son
gönie ä Montpellier, ses equipages ä Paris en echange d'autres detachements

de mömes armes, n'ayant pas ötö juge süffisant pour garder le

pays dans toutes les eventualites, tout en fournissant des colonnes
mobiles, le gouvernement de Paris decida de le renforcer d'un autre corps
d'armee de formation mixte, en prenant dans les 15e et 16' corps de 1 ä

2 bataillons par regiment, et dans quelques autres corps, notamment
dans les divisions de cavalerie independantes, des troupes habituees ä

l'Afrique.
Ainsi un effectif d'environ 22 mille hommes fut envoyö de France en

Algerie en 26 bataillons d'infanterie, 9 escadrons, 38 pieces ä atteler ou
porter, 3 compagnies du gönie, 3 du train, avec quelques etats-majors,
notamment le general de division Delebecque et les gönöraux de brigade
Vincendon, de Brem, Galland.

1 4 regiments de zouaves, 3 de tirailleurs (turcos), legion etrangere, tous ä
ä 4 bataillons actifs et un depöt; 3 bataillons d'infanterie legere, 5 compagnies

de diseipline; 6 bataillons de ligne detaches des 6 regiments N°" 7,11,
31, 50, 59,108.

» 4 regiments de chasseurs d'Afrique, 3 de spahis, ä 6 escadrons; 2" et 4*

regiments de hussards ä 4 escadrons. 6' 7" 8e compagnies de remonte.



— 207 —

Ces troupes furent fournies comme suit :

Infanterie 1 bataillon de chacun des 3*, 15°, 17*, 86° et 143e rögiments
d'infanterie;

2 bataillons de chacun des 18% 22', 40% 57*, 83% 96% 122% 141« et 142*

regiments d'infanterie.
Les 7% 27e et 29° bataillons de chasseurs ä pied ; 13,000 hommes.
Cavalerie. 3 escadrons de chacun des 7' et 13" regiments de chasseurs

ä cheval de France et du 11' regiment de hussards; 1,300 hommes et
1,300 chevaux.

Artillerie. 6 batteries et 1/3 detaches de divers regiments; 600 hommes,

600 animaux de seile et de bat, 38 piöces.
Gönie. 3 compagnies et une section du gönie, detachees du 2*

rögiment ; 400 hommes.
Equipages. Detachements divers : 500 hommes, 1,000 animaux de

bat.
Services administratifs. 300 ouvriers.
Ces renforts de France, trös promptement mobilises et transportös en

Afrique, ont servi ä former, avec quelques-uns des corps et ötats-majors
du 19' corps d'armöe, un corps spöcial d'operations aux ordres du
gönöral Forgemol, commandant de la division territoriale et mobile de

Constantine, avec le colonel Polignac pour chef d'ötat-major. Ce corps,
d'environ 25 mille hommes, en 33 bataillons d'infanterie, 14 escadrons
de cavalerie, 60 pieces de campagne, a öte compose et röparti comme
suit:

Colonne de gauche : Genöral de division Delebecque, arrive d'Auch.
Brigade Vincendon : 7 bataillons, soit: 7° bataillon de chasseurs ä

pied, 2 bataillons de chacun des 40% 96' et 141e regiments de ligne.
Brigade Galland : 7 bataillons. soit: 29e bataillon de chasseurs ä pied,

2 bataillons de chacun des 18% 22e et 57e regiments d'infanterie.
Brigade Bitter : 6 bataillons, soit : 1 bataillon du 2e regiment de zouaves

et 2 du 3% 2 bataillons du 1er rögiment de tirailleurs et 1 du 3*.

Troupes divisionnaires : 1 escadron du 4* rögiment de hussards, 1

escadron du 3' rögiment de spahis.
2 batteries de montagne de 80 et 2 de 4.
2 compagnies du gönie.
Colonne de droite. General de brigade Logerot.
Brigade Logerot : 7 bataillons, soit : 2 bataillons du 1" regiment de

zouaves et 1 du 4% 2 bataillons du 2* rögiment de tirailleurs, 2 bataillons
du 83' regiment de ligne.

Brigade de Brem : 5 bataillons, soit: 27* bataillon de chasseurs ä pied,
2 bataillon de chacun des 122* et 142' regiments d'infanterie.

Troupes non embrigadees :

3 escadrons du 13e rögiment de chasseurs ä cheval de France.
4 batteries de montagne de 80.
1 compagnie du gönie.
Brigade de cavalerie : General de brigade Gaume. 3 escadrons de chacun

des 7' regiment de chasseurs ä cheval de France et 11" de hussards.
2 escadrons du 3° rögiment de chasseurs d'Afrique.
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1 escadron du 3* regiment de spahis.
1 batterie montöe de 80.

Corps de debarquement : (commandant Lacombe, de la Surveillante.j.
La « Surveillante », navire cuirassö de 1er rang, 570 hommes d'öqui-

page, 12 canons de gros calibre.
L' « Hyene » et le « Chacal», canonniöres armöes chaeune de 4

canons.

1 bataillon du 143' rögiment d'infanterie.
1 section de batterie de montagne de 80.
1 section du gönie.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE

M. le lieutenant-colonel d'ötat-major Coutau, ä Genöve, ayant
ötö promu au grade de colonel d'infanterie, il est remplace, comme chef
d'etat-major de la premiere division, par M. E. de la Rive, ögalement ä
Geneve, major ä l'ötat-major genöral. M. le major Favey, ä Lausanne,
est dösignö comme second officier de l'etat-major gönerai et M. le capitaine

Boy de la Tour, ä Courtelary, comme officier d'ötat-major de
la premiere brigade d'infanterie.

M. le capitaine Girod, Maurice, ä Geneve, a ötö dösignö comme officier

d'ötat-major ä la deuxieme division et M. le capitaine David Perret
ä Neuchätel, officier d'ötat-major ä la troisiöme brigade d'infanterie.

M. le major d'artillerie Wille, Ulrich, jusqu'ä prösent instrueteur
de II* classe d'artillerie, a öte nommö officier de tir sur la place d'armes
de Thoune.

Grece. — Le gouvernement grec accepte les concessions territoriales
en Thessalie et en Epire qui lui ötaient proposöes par les puissances en
lieu et place de celles arretees d'un commun accord ä la conförence de
Berlin. On sait que ces propositions consistent ä donner ä la Grece la

presque totalitö de la Thessalie et une portion de PEpire. Ce tracö,
arrötö par les ambassadeurs de Constantinople et consenti d'avance par
la Sublime-Porte, s'öcarte sensiblement de celui de Berlin, en ce qu'il
laisse ä la Turquie Metzovo, Janina et Preveza, Ces deux dernieres villes
sont des points d'une grande importance. Quant ä Janina c'est le centre
hellönique par excellence de ces territoires laisses sous le joug des
Sultans. Aussi la Grece, en ajournant ses espörances pour accepter ce que
les puissances lui offrent, fait preuve de sagesse, de patience et de
modöration. Espörons que l'avenir Pen röcompensera.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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döbarquement s'ötablissait sur le continent. Cette colonne, commandee

par le colonel Delpech, commandant du 88' regiment d'infanterie, se

composait de deux bataillons de ce rögiment, d'un bataillon du 143",
d'une section d'artillerie de montagne et d'une section du gönie.

Le döbarquement s'est effectuö vers Pembouchure de POued-Kebir,
riviere qui coule ä l'est du fort. Les troupes frangaises ont pris le fort ä

revers, au lieu d'escalader les falaises abruptes qui dominent le cöte de
la Möditerranöe.

Les Kroumirs qui occupaient les villages environnants ont tirö sur les
assaillants, qui ont du incendierles positions des Kroumirs afin de les en
döloger. Ceux-ci se retirerent plus avant dans la vallee de POued-Kebir,
oü l'on apergoit dans le lointain de nombreux rassemblements.

Les troupes frangaises ont du employer les journees du 27 et du 28 ä

s'installer solidement sur le littoral des Kroumirs, tandis que l'on debar-
quait leurs approvisionnements de vivres et de munitions.

La journee du 27, sur le front, fut ögalement bien remplie.

(A suivre.)

Emutum. A nolre precedenl numöro, page SOo, avanl la ligne 16 commencant
par les mots Bou Hadjar, ajouler une ligne porlanl « Tarf, capitaine Marochetli. »

OusstioR des fortifications
(Suite du rapport de M. le colonel Meisler 1.j

Ce rapprochement prouve qu'avec notre systöme de milices et quoique

8 o/0 de notre population soient astreints au service militaire, bien
loin qu'il nous en coüte davantage qu'aux Etats qui ont des armöes
permanentes, ainsi qu'il l'a ötö dit et repöte ä l'etranger par des hommes
faisant autorite, nous nous en tirons ä beaucoup meilleur marche. Et
cependant, la solde du milicien suisse est plus eievee que celle d'aucun
soldat des autres armees. A ce propos, nous devons rappeler un facteur
toujours oublie quand on invoque, pour la condamner, les frais que
nous occasionne la nouvelle loi militaire federale, c'est qu'elle a ölevö
de 77 % la solde fixöe par la loi de 1851. Les budgets additionnös des
depenses de la Conföderation et des cantons montaient pour 1876 ä la
somme de 62,386,263 fr., soit 22 fr. 60 par töte ; en Allemagne ä 40 fr.,
en Angleterre et en France 59 francs.

Dans ce budget ne sont pas compris les sacrifices, si grands en Suisse,
que les communes s'imposent en faveur de l'öducation de la jeunesse.
La Conlöderation et les cantons consacrent 8,612,000 fr. ä ce poste
important. En admettant que les contributions des communes montent ä

une somme ögale, on a ainsi prös de 18 millions ä ajouter au total de
döpenses ci-dessus indique de 62,386,263 fr., — ainsi, en chiffres ronds,
80 millions, c'est-ä-dire 26 fr. 60 par töte. Les 13' '* millions de francs
depenses, dans chaeune des trois dernieres annees, par la Confödöra-

1 Voir nos nos 7 et 9.


	Expédition de Tunisie
	Anhang

